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1. OUVERTURE DE LA RÉUNION 
Tina Beers, Vice-présidente, fait l’ouverture de la réunion à 16h05 et souhaite la bienvenue à tous. 
 
 
2. PRÉSENCES 
➢ Arnold Vautour, Maire de la Ville de Beaurivage 
➢ Jean-Pierre Richard, Maire de la Ville de Champdoré 
➢ Jimmy Bourque, Maire du Village de Nouvelle-Arcadie 
➢ Roméo Bourque, Maire de la Communauté rurale de Beausoleil 
➢ Pauline Hébert, Conseillère de la Ville de Grand-Bouctouche 
➢ Tina Beers, Vice-présidente de la CSRK et Mairesse de la Municipalité de Five-Rivers 
 
ABSENCES 
➢ Aldéo Saulnier, Président de la CSRK et Maire de la Ville de Grand-Bouctouche 
➢ Jean-Charles Daigle, Président du District rural de Kent 
 
AUTRES 
➢ Paul Lang, Directeur général – CSRK 
➢ Francine Arsenault, Adjointe administrative - CSRK (Grand-Bouctouche) 
➢ Jean Goguen, Directeur du service de l’aménagement - CSRK 
➢ Jules Léger, Inspecteur en bâtiment – Niveau 3 – CSRK (Grand-Bouctouche) 
➢ Stéphanie Caissie, Coordinatrice en inclusion sociale et développement communautaire – CSRK 
➢ Mario Doiron, Coordinateur en résilience communautaire - CSRK 
➢ Claudie Ringuette, Directrice des services communautaires - CSRK 
➢ Yolande Chiasson, Interprète 
➢ Membres du public 
 
 
3. DÉCLARATION DE CONFLITS D’INTÉRÊTS 

Rien à rapporter. 
 
 
4. ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 

2025-001 
Il est proposé par Jean-Pierre Richard, appuyé de Arnold Vautour, que l’ordre du jour soit adopté tel que 
présenté. 

Motion adoptée 
 
 
5. AMÉNAGEMENT – DOSSIER D’INSPECTION (HUIS CLOS) 

2025-002 
Il est proposé par Jimmy Bourque, appuyé de Arnold Vautour, que le Conseil d’administration aille à huis 
clos selon l’article 68 (1)g) de la loi sur la Gouvernance locale. 

Motion adoptée 
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2025-003 
Il est proposé par Jimmy Bourque, appuyé de Arnold Vautour, que la réunion du Conseil d’administration 
retourne en séance publique. 

Motion adoptée 
 
 
6. STRATÉGIE SUR LA RÉSILIENCE ALIMENTAIRE – CHOIX DU CONSULTANT 

La Coordinatrice en inclusion sociale et développement communautaire, Stéphanie Caissie, fourni 
quelques explications avant de passer à la motion. 
 
ATTENDU QU'une demande de proposition a été lancée le 29 novembre 2024 sur invitation pour entamer 
l’élaboration d’une stratégie en résilience alimentaire régionale; 
ATTENDU QUE la stratégie en résilience alimentaire régionale vise à veiller à la sécurité alimentaire de nos 
communautés et de nos citoyens au cours du temps, malgré des perturbations variées et non prévues; 
ATTENDU QUE la stratégie en résilience alimentaire régionale doit offrir un cadre pour les initiatives du 
Coordonnateur en résilience alimentaire et environnement, ainsi qu’orienter la CSRK vers des actions 
nouvelles, réalisables et viables, qui amélioreront la résilience alimentaire de nos collectivités;  
ATTENDU QUE la demande de proposition a été préparée par l’administration et a été envoyée à 6 firmes 
de consultant pour faciliter le processus de consultation; 
ATTENDU QUE la CSRK a reçu 3 positions : JGV Consultants Inc.  (27 615 $ taxes incluses), Maurice Maillet 
Consultant (29 606 $ taxes incluses) et All In / Aliments pour tous NB (63 940 $ taxes non incluses); 
ATTENDU QU’un sous-comité d’évaluation des propositions fut créé et que tous les membres ont eu 
l’occasion de regarder les propositions, de partager leurs commentaires et de proposer leur choix d’une 
firme de consultants lors de la réunion du Comité d’inclusion sociale et développement communautaire; 
ATTENDU QUE les coûts proposés par firme de consultants eurent un poids décisif sur le choix de firme 
proposée du sous-comité d’évaluation et du Comité d’inclusion sociale et développement 
communautaire; 
ATTENDU QUE d’après la résolution 2025-002DC, le Comité d’inclusion sociale et développement 
communautaire recommande que le Conseil d’administration de la CSRK accepte la proposition de 
Maurice Maillet Consultant pour la somme de 29 606 $ et qu’une entente soit signée par le 
soumissionnaire choisi. 
 
2025-004 
Il est donc résolu que le Conseil d’administration de la CSRK accepte la recommandation du Comité 
d’inclusion sociale et développement communautaire et adopte la recommandation d’accepter la 
proposition du soumissionnaire, Maurice Maillet Consultant, pour l’élaboration de la stratégie en 
résilience alimentaire régionale.   
 
Proposé par :  Arnold Vautour 
Appuyé de :  Jimmy Bourque 

Motion adoptée 
 
ATTENDU QUE l’élaboration d’une stratégie régionale en résilience alimentaire est une initiative de la 
stratégie régionale de la CSRK; 
ATTENDU QUE des fonds avaient été placés au budget en 2024 pour son développement et sa mise en 
place, mais que l’embauche d’un consultant ne pourra se faire qu’en 2025; 
ATTENDU QUE l’embauche d’un consultant va se faire dans les prochaines semaines. 
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2025-005 
Il est donc résolu que le Conseil d’administration de la CSR de Kent accepte que la somme de 32 000$ soit 
transféré du fond de réserve au fond de fonctionnement opérationnel de développement communautaire 
pour permettre l’embauche d’un consultant en 2025. 
 
Proposé par :  Arnold Vautour 
Appuyé de :  Roméo Bourque 

Motion adoptée 
 
 
7. PROGRAMME DE SUBVENTION – SPORT, DE LOISIRS ET D’ACTIVITÉS PHYSIQUES 

Claudie Ringuette, Directrice des services communautaires, donne un peu de contexte à la proposition. 
 
ATTENDU QUE la mise à jour du plan maitre en loisirs fait partie du plan de mise en œuvre du département 
des infrastructures de loisirs, sportives et culturelles depuis l’adoption de la stratégie régionale en 2023; 
ATTENDU QUE depuis, l’administration de la CSRK a recommandé de repousser la mise en œuvre de cette 
initiative afin de permettre la réalisation de l’étude préliminaire sur les sentiers; 
ATTENDU QUE deux nouvelles opportunités de financement importantes auprès de la province se 
présentent actuellement pour les CSR : 1) planification régionale des mesures de promotion de l’activité 
physique dans les communautés et 2) programme de développement de la main-d’œuvre en sport; 
ATTENDU QUE chacune de ces nouvelles opportunités s’alignent pleinement avec le programme de 
littératie physique pour les communautés de la stratégie régionale et que la CSRK est bien positionnée 
pour en tirer profit.  
 
2025-006 
Il est donc résolu que le Conseil d’administration de la CSRK accepte de modifier le plan de mise en œuvre 
du département des infrastructures sportives, récréatives et culturelles en y retirant l’initiative « mise à 
jour du plan maitre en loisirs », jusqu’au prochain exercice de planification stratégique.   
 
Proposé par :  Jimmy Bourque 
Appuyé de :  Jean-Pierre Richard 

Motion adoptée 
 
2025-007 
Il est donc résolu que le Conseil d’administration de la CSRK accepte de modifier le plan de mise en œuvre 
du département des infrastructures récréatives, sportives et culturelles en y ajoutant l’initiative « tirer 
profit des nouveaux programmes de planification régionale des mesures de promotion de l’activité 
physique et de développement de la main-d’œuvre en sport » sous l’objectif stratégique « diversification 
des partenariats et opportunités dans l’offre récréative, sportive et culturelle afin d’unifier les services 
communautaires et améliorer le bien-être et la vie communautaire ». 
 
Proposé par :   Jimmy Bourque 
Appuyé de :  Arnold Vautour 

Motion adoptée 
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8. LEVÉE DE LA RÉUNION 
2025-008 
Il est proposé par Jimmy Bourque, que l’ajournement ait lieu à 16h48. 
 
 
 
 
________________________________________ _______________________________________ 
  VICE-PRÉSIDENTE    Directeur général/secrétaire 


